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NOTE VERBALE DATEE DU 21 OCTOBRE 1993, ADRESSEE AU
SECRETAIRE GENERAL PAR LA MISSION PERMANENTE DE LA

SUEDE AUPRES DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES

La Mission permanente de la Suède auprès de l’Organisation des
Nations Unies présente ses compliments au Secrétaire général de l’Organisation
et, se référant au paragraphe 24 de la résolution 864 (1993) du Conseil de
sécurité, a l’honneur de lui communiquer les renseignements suivants.

Le 30 septembre 1993, le Gouvernement suédois a promulgué une ordonnance
(1993 : 1061) sur les sanctions relatives à la situation en Angola, qui est
entrée en vigueur le 7 octobre 1993.

Aux termes de cette ordonnance, afin d’honorer les obligations incombant à
la Suède en vertu de la résolution 864 (1993) du Conseil de sécurité, des
dispositions ont été prises pour empêcher la vente ou la fourniture de matériel
militaire et de pétrole ou de produits pétroliers à l’Union nationale pour
l’indépendance totale de l’Angola (UNITA) (sect. 1). L’expression "matériel
militaire et connexe" vise le matériel dont la liste figure en appendice à
l’ordonnance sur les matériels militaires (1992 : 1303) (sect. 2). Il est
interdit d’importer du matériel militaire et connexe ainsi que du pétrole et des
produits pétroliers en Angola (sect. 4). Comme suite à une décision prise par
le Gouvernement suédois, du matériel militaire et connexe ainsi que du pétrole
et des produits pétroliers peuvent être importés en Angola en passant par les
points d’entrée désignés par le Secrétaire général (sect. 5).
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